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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

13-2021-08-16-00002

Arrêté portant renouvellement d'agrément au

titre des services  à la personne au bénéfice de

l'association "LES TREIZE FAMILLES" sise 2,

Avenue de Verdun - 13640 LA ROQUE

D'ANTHERON.
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 
 

 

               
              Pôle Economie Emploi Entreprises 
              Département Insertion Professionnelle 

 

 
 

ARRETE N°  PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE  

 

NUMERO : SAP421449026 
 

               

               Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

                                      La Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail  

                                                 et des Solidarités des Bouches-du-Rhône  

 

 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 
 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 

  Vu l’arrêté du 01 octobre 2018 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°2015215-146 portant renouvellement d’agrément d’un organisme de Services 

à la Personne délivré le 26 août 2015 à l’association « LES TREIZE FAMILLES »,  
 

Vu la demande de renouvellement d'agrément, formulée en date du 10 juin 2020, par Monsieur Paul 

RODI, en qualité de Président de l’association « LES TREIZE FAMILLES » dont le siège social est 

situé 2, Avenue de Verdun - 13640 LA ROQUE D’ANTHERON et déclarée complète le 17 juin 2020, 
 

Considérant que la demande de renouvellement d’agrément répond aux dispositions prévues à l’article 

R.7232-4, 3
ème

 alinéa, du code du travail, 
 

Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône,    

                                

 

 

 

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 13-2021-08-16-00002 - Arrêté portant renouvellement d'agrément

au titre des services  à la personne au bénéfice de l'association "LES TREIZE FAMILLES" sise 2, Avenue de Verdun - 13640 LA ROQUE

D'ANTHERON.

11



 

Boulevard Paul Peytral - 13282 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.15.60.00 - Télécopie : 04.91.57.01.22 

Serveur vocal : 08.36.67.00.13 

 

2 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : 

L'agrément de l’association « LES TREIZE FAMILLES » dont le siège social est situé 2, Avenue de 

Verdun - 13640 LA ROQUE D’ANTHERON  est  renouvelé à compter du 26 août 2020 pour une 

durée de cinq ans. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 du 

Code du Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

ARTICLE 2 : 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article  

L. 7232-6 du Code du Travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils 

ne soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et 

du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales ; 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du Code du Travail ;   

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article 

L. 7232-6 du Code du Travail. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées selon le mode MANDATAIRE sur le département des 

BOUCHES-DU-RHONE. 

 

 

ARTICLE 3 : 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d’accompagnement d’enfant de moins de 3 ans, il 

devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode 

d’intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 
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ARTICLE 4 : 
 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 

 

ARTICLE 5 : 
 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

ARTICLE 6 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

 

Fait à Marseille, le 16 août 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 

 

                      

Hélène BEAUCARDET 

                      

 
     

 

 

 

 

 

                       55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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et des Solidarités
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Arrêté portant renouvellement d'agrément au

titre des services à la personne au bénéfice de la
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 
 

 

               
              Pôle Economie Emploi Entreprises 
              Département Insertion Professionnelle 

 

 
 

ARRETE N°  PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE  

 

NUMERO : SAP521739037 
 

               

               Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

                                   La Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail  

                                             et des Solidarités des Bouches-du-Rhône  

 

 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 
 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 

  Vu l’arrêté du 01 octobre 2018 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2015124-009  portant  renouvellement  d’agrément  d’un  organisme  

de Services à la Personne délivré le 28 avril 2015 à la SARL « SERVICES & VOUS »,  
 

Vu la demande de renouvellement d'agrément, formulée en date du 21 février 2020, par Madame 

Sylvie JUBERT, en qualité de Gérante de la SARL « SERVICES & VOUS » dont le siège social est 

situé Rue Paul Langevin - Les Baronnies - Bât.C - 13013 MARSEILLE et déclarée complète le 27 

avril 2020, 
 

Considérant que la demande de renouvellement d’agrément répond aux dispositions prévues à l’article 

R.7232-4, 3
ème

 alinéa, du code du travail, 
 

Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône,    
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ARRETE 

 

ARTICLE 1 : 

L'agrément de la SARL « SERVICES & VOUS » dont le siège social est situé Rue Paul Langevin - 

Les Baronnies - Bât.C - 13013 MARSEILLE  est  renouvelé à compter du 28 avril 2020 pour une 

durée de cinq ans. 
 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 du 

Code du Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

ARTICLE 2 : 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article  

L. 7232-6 du Code du Travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils 

ne soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et 

du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales ; 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du Code du Travail ;   

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article 

L. 7232-6 du Code du Travail. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées selon le mode MANDATAIRE sur le département des 

BOUCHES-DU-RHONE. 

 

 

ARTICLE 3 : 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d’accompagnement d’enfant de moins de 3 ans, il 

devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode 

d’intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 
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ARTICLE 4 : 
 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 

 

ARTICLE 5 : 
 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

ARTICLE 6 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

 

Fait à Marseille, le 16 août 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 

 

                      

Hélène BEAUCARDET 

                      

 
     

 

 

 

 

 

                       55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 

 

 

     
     
     

   Pôle Economie Emploi Entreprises 
   Département Insertion Professionnelle 

 

                      Récépissé de déclaration n°   

                           d'un organisme de services à la personne 

                               enregistré sous le N° SAP421449026 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article D 312-6-2, 
 

Vu l’agrément délivré le 26 août 2020 à l’association « LES TREIZE FAMILLES », 
 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  Préfet de la Zone de Défense et de     

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

   

 CONSTATE 

Qu'une déclaration d’activités de Services à la Personne a été déposée le 10 juin 2020 

auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône par Monsieur Paul RODI, en qualité de Président de l’association 

« LES TREIZE FAMILLES » dont le siège social est situé 2, Avenue de Verdun - 13640 

LA ROQUE D’ANTHERON. 

 DECLARE 

Que  le  présent  récépissé  abroge,  à  compter du 26 août 2020, le  récépissé de 

déclaration n° 2015215-147 du 31 juillet 2015 délivré à l’association « LES TREIZE 

FAMILLES ». 

 

 

 

 

 

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 13-2021-08-16-00003 - Récépissé de déclaration au titre des

services à la personne au bénéfice de l'association "LES TREIZE FAMILLES" sise 2, Avenue de Verdun - 13640 LA ROQUE D'ANTHERON. 19



 

Boulevard Paul Peytral - 13282 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.15.60.00 - Télécopie : 04.91.57.01.22 

Serveur vocal : 08.36.67.00.13 
 

2

 

 

 

A compter de cette date, cette déclaration est enregistrée sous le numéro  

SAP421449026 pour l’exercice des activités : 
 

 

- Relevant de la déclaration, soumises à agrément  et exercées en mode 

MANDATAIRE sur le département des Bouches-du-Rhône : 
 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux 

personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

qui ont besoin de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées dans 

les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du Code du Travail, à 

l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient exécutés 

dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 

décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer 

des aspirations endo-trachéales, 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de  
pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile  
(promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet  
accompagnement est réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L.  
7232-6 du Code du Travail,  
 Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de 

vacances, pour les démarches administratives quand cette prestation est réalisée dans les 

conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du Code du Travail. 

  
- relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode PRESTATAIRE et 

     MANDATAIRE : 
 

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Livraison de courses à domicile ; 

 Assistance administrative à domicile ; 

 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 

 Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise  

        dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile. 
 

 

- relevant de la déclaration, soumises à autorisation et exercées en mode   

PRESTATAIRE sur le département des Bouches-du-Rhône :  
 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale 

mentionnées aux  6° et 7° du I de l'article L. 312-1 aux personnes âgées et aux 

personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles 

prestations à leur domicile, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à 

moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du 

code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 

catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) ; 

 Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes   

                          handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu  

                        de vacances, pour les démarches administratives. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des 

familles, les activités nécessitant une autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si 

l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou le renouvellement de cette 

autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 16 août 2021  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 

                   

 

Hélène BEAUCARDET 

 

 

                         

        55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 

 

 

     
     
     

   Pôle Economie Emploi Entreprises 
   Département Insertion Professionnelle 

 

                      Récépissé de déclaration n°   

                           d'un organisme de services à la personne 

                               enregistré sous le N° SAP521739037 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article D 312-6-2, 
 

Vu l’agrément délivré le 28 avril 2020 à la SARL « SERVICES & VOUS »,   
 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  Préfet de la Zone de Défense et de     

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

   

CONSTATE 

Qu'une déclaration d’activités de Services à la Personne a été déposée le 21 février 2020 

auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône par Madame Sylvie JUBERT, en qualité de Gérante de la 

SARL « SERVICES & VOUS » dont le siège social est situé Rue Paul Langevin - Bât.C - 

Les Baronnies - 13013 MARSEILLE. 

  

DECLARE 

Que  le  présent  récépissé  abroge,  à  compter du 28 avril 2020, le  récépissé de 

déclaration n° 2015124-010 du 28 avril 2015 délivré à la SARL « SERVICES & 

VOUS ».  
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A compter de cette date, cette déclaration est enregistrée sous le numéro  

SAP521739037 pour l’exercice des activités : 
 

- Relevant de la déclaration, soumises à agrément  et exercées en mode 

MANDATAIRE sur le département des Bouches-du-Rhône : 
 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux 

personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

qui ont besoin de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées dans 

les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du Code du Travail, à 

l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient exécutés 

dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 

décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer 

des aspirations endo-trachéales ; 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de  
pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile  
(promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet  
accompagnement est réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L.  
7232-6 du Code du Travail ; 
 Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de 

vacances, pour les démarches administratives quand cette prestation est réalisée dans les 

conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du Code du Travail. 
 

  
- relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode PRESTATAIRE et 

     MANDATAIRE : 
 

 Assistance  aux  personnes  (hors  personnes  âgées,  personnes  handicapées  ou   

atteintes  de  pathologies  chroniques)  qui  ont  besoin  temporairement  d’une  aide  

personnelle  à  leur   domicile,   à  l’exclusion  des  soins  relevant  d’actes  médicaux ; 

 Accompagnement des  personnes  (hors personnes âgées,  personnes  handicapées  ou    

atteintes  de  pathologies  chroniques)  qui   ont   besoin   temporairement  d’une  aide  

personnelle dans leurs déplacements  en  dehors  de  leur domicile  (promenades,  aide  

à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) ; 

 Prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel  (hors  personnes  âgées,  personnes 

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques) des personnes qui ont besoin d’une 

aide temporaire (domicile au lieu de travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives) ; 

 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 

 Prestations de petits bricolage dits « homme toutes mains » ; 

 Livraison de courses à domicile ; 

 Assistance administrative à domicile ; 

 Assistance informatique à domicile ; 

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 

 Soins esthétiques pour personnes dépendantes ; 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 

 Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors 

de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 

effectuées à domicile. 
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- relevant de la déclaration, soumises à autorisation et exercées en mode   

PRESTATAIRE sur le département des Bouches-du-Rhône :  
 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale 

mentionnées aux  6° et 7° du I de l'article L. 312-1 aux personnes âgées et aux 

personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles 

prestations à leur domicile, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à 

moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du 

code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 

catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) ;  

 Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes   

                          handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu  

                        de vacances, pour les démarches administratives. 

  
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des 

familles, les activités nécessitant une autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si 

l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou le renouvellement de cette 

autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 16 août 2021  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 

                   

 

Hélène BEAUCARDET                             

 

55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Bouches-du-Rhône
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Arrêté n°
portant modification de l’arrêté n°13-2016-08-17-003

pour le dépannage et le remorquage  des véhicules légers 
sur le réseau autoroutier non concédé des Bouches-du-Rhône

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code la route,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le  décret  du  Président  de  la  république  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Monsieur
Christophe MIRMAND en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté n°13-2020-10-12-013 portant  nomination à la Commission Départementale d’Agrément
des Dépanneurs autorisés à intervenir sur le réseau autoroutier non concédé et les Routes Nationales
RN113  et  RN572,  pour  le  département  des  Bouches-du-Rhône  et  son  annexe  portant  sur  le
règlement pour l’attribution des agréments,

VU l’arrêté  n°13-2016-08-17-003  du  17  août  2016  portant  agrément  des  entreprises  pour  le
dépannage sur le réseau autoroutier non concédé des Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté n°13-2019-01-18-013  du 18 janvier  2019 portant modification de l’arrêté n°13-2016-08-
17-003  du  17  août  2016  portant  agrément  des  entreprises  pour  le  dépannage  sur  le  réseau
autoroutier non concédé des Bouches-du-Rhône,

VU l’avis  des  membres  permanents  de  la  commission  départementale  d’agrément  des
dépanneurs  compétents pour l’agrément des dépanneurs sur le secteur du Centre Autoroutier  de
Marseille de la DIRMED,

CONSIDÉRANT  la nécessité d’assurer la continuité du service public sur les secteurs concernés,

SUR proposition du Directeur Interdépartemental des Routes Méditerranée,

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 

   www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur
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ARRÊTE

Article premier : L’arrêté n° 13-2016-08-17-003 du 17 août 2016 relatif à l’agrément des entreprises
pour le dépannage sur le réseau autoroutier non concédé des Bouches-du-Rhône est modifié par le
présent arrêté.

Article  2 :  L’agrément  pour  le  remorquage et  le  remorquage des véhicules  légers  sur  le  réseau
autoroutier non concédé des Bouches-du-Rhône est prolongé jusqu’au 6 décembre 2021, 24 heures.

Article 3  :  Le présent  arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.

Article 4 :

Le présent arrêté sera adressé à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Méditerranée,

M. le Commandant de l’unité CRS Autoroutière Provence

M. le Directeur Régional de la DGCCRF,

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,

Fait à Marseille, 

Le Préfet

Christophe MIRMAND

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2021-08-12-00004

Arrêté portant attribution de récompenses pour

acte de courage et de dévouement
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Cabinet

Arrêté accordant une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction
susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 15 février 2020 en s’interposant lors d’une
violente altercation entre deux hommes sur la commune d’Aix-en-Provence (13) ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1

Une lettre de félicitations pour acte de courage et de dévouement est décernée aux sapeurs-pompiers de
la  direction  départementale  des  services  d’incendie  et  de  secours  des  Bouches-du-Rhône  (centre  de
secours de Fuveau) dont les noms suivent :

M. CITTADINI Thomas, sergent de sapeurs-pompiers volontaires
M. FORIEN Camille, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe
M. MIGNE Jean-Charles, sapeur-pompier volontaire de 1ère classe

Article 2

La sous-préfète,  directrice du cabinet  du préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet  des
Bouches-du-Rhône,  est  chargée de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de l’État.

Marseille, le 12 août 2021
Pour le préfet,

la préfète déléguée
pour l’égalité des chances,

signé

Marie AUBERT

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
et de l’Environnement

Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation
et de l'Environnement
Mission enquêtes publiques et environnement

ARRETE
portant renouvellement et composition de la formation spécialisée « sites et paysages »

de la Commission Départementale de la Nature, 
des Paysages et des Sites des Bouches du Rhône

-----
Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

-----

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L 341-1 et R 341-16 à R 341-27

VU le code des relations entre le public et l’administration,

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de
diverses commissions administratives,

VU l’arrêté  du  20  juillet  2021  portant  renouvellement  de  la  commission  Départementale  de  la  Nature,  des
Paysages et des Sites des Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2018 portant renouvellement de commission Départementale de la Nature, des
Paysages et des Sites des Bouches-du-Rhône et modifié par arrêtés du 05 avril 2019, 16 décembre 2020, 01
avril 2021 et 03 mai 2021,

CONSIDERANT que le décret susvisé et le code des relations entre le public et l’administration prévoient les
dispositions concernant notamment la création, la composition et le fonctionnement de la formation spécialisée
« sites et paysages » de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de procéder au renouvellement de cette instance, au terme du mandat de ses
membres,

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

ARRETE

ARTICLE 1
La formation spécialisée « sites et paysages » de la commission départementale de la nature, des paysages et
des sites des Bouches-du-Rhône, est renouvelée dans les conditions fixées par les articles 2 et 3 du présent
arrêté.
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ARTICLE 2
La formation spécialisée « sites et paysages » de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et
des Sites des Bouches-du-Rhône, présidée par le préfet ou son représentant, est composée ainsi qu’il suit :

Collège 1     :   représentants des services de l’État, membres de droit :

• Mme la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, ou son représentant
• M. le directeur régional des affaires culturelles, ou son représentant
• M. le directeur départemental des territoires et de la mer – service urbanisme, ou son représentant
• M. le directeur départemental des territoires et de la mer – service environnement, ou son représentant
• M. le Chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine, ou son représentant

Collège 2     :   représentants élus des collectivités territoriales :

1- Conseillers départementaux :
• M. Jacky GERARD
• M. Yves VIDAL

2- Maires :
• M. Vincent LANGUILLE, Maire du Tholonet
• M. Régis MARTIN, Maire de Saint Marc Jaumegarde

3- Représentante de la Métropole Aix Marseille Provence :

• M. Philippe ARDHUIN, conseiller métropolitain

Collège 3     :   personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites
et  du  cadre  de  vie,  représentants  d’associations  agréées  de  protection  de  l’environnement  et
représentants des organisations agricoles ou sylvicoles :

• M. Jean-Paul BOUQUIER, membre de l’association pour Sainte-Victoire et du club alpin français,
                                                                                                                                                     TITULAIRE

• Mme Geneviève DELVOYE, centre permanent d’initiatives pour l’environnement (CPIE) du pays d’Aix,
                                                                                                                                                SUPPLEANTE

• M. Philippe MUSARELLA, France Nature Environnement FNE13,                                             TITULAIRE
• M. Gilbert VEYRIE, FNE 13                                                                                                      SUPPLEANT

• M. François GRIMAL, ligue de protection des oiseaux, (LPO)                                                    TITULAIRE
• M.                                                             (à désigner ultérieurement)                                      SUPPLEANT

• M. Nicolas SIAS, chambre d’agriculture des Bouches du Rhône                                                TITULAIRE
• M. Eric TESTUD, chambre d’agriculture des Bouches du Rhône,                                            SUPPLEANT

• M. Daniel QUILICI, président du Centre régional de la propriété forestière (CRPF),                  TITULAIRE
• M. Jean-Pierre MANTE, CRPF                                                                                                 SUPPLEANT

Collège 4     :   personnes compétentes  en matière d’aménagement  et  d’urbanisme,  de  paysage,
d’architecture et d’environnement

• M. Gilles GALICE, directeur du conseil d’architecture, urbanisme et environnement (CAUE),   TITULAIRE
• M. Jean-Marc GIRALDI (CAUE),                                                                                              SUPPLEANT

• M. Bruno PASCAL, association « Vieilles Maisons Françaises »,                                               TITULAIRE
• M. Patrice SALES,                                                                                                                     SUPPLEANT
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• M. Jean-Michel BATTESTI, architecte,                                                                                        TITULAIRE
• M. François AVEROUS, architecte,                                                                                           SUPPLEANT

• M. Jean-Luc LINARES, architecte urbaniste,                                                                              TITULAIRE
• M.                                                    (à désigner ultérieurement)                                               SUPPLEANT

• Mme Corinne CORBIER, paysagiste,                                                                                          TITULAIRE
• M. Nikola WATTE, paysagiste,                                                                                                  SUPPLEANT

En application de l’article R 341-20 du code de l’environnement, lorsque cette formation est consultée sur un 
projet d’installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, un représentant des 
exploitants de ce type d’installations est invité à siéger à la séance au cours de laquelle la demande 
d’autorisation de cette exploitation est examinée. Il a alors, sur celui-ci, voix délibérative.

ARTICLE 3
Les membres ci-dessus désignés, autres que les membres de droit, sont nommés pour trois ans. Leur mandat
est renouvelable.
Un membre qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il a été
désigné, est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée dans les mêmes
conditions.

ARTICLE 4
La formation spécialisée « sites et paysages » fonctionne selon les conditions définies dans l’article 6 de l’arrêté
préfectoral  du  20  juillet  2021  portant  renouvellement  de  la  commission  départementale  de  la  nature,  des
paysages et des sites des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 5
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est  chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, 16 août 2021

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale Adjointe

signé
Anne LAYBOURNE
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